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VICTIME D ERREUR DANS L ATTRIBUTION
DE LA CAVE.

Par jomosati, le 24/07/2012 à 15:02

BONJOUR,

J OCCUPE EN TANT QUE LOCATAIRE LE PLUS GRAND APPARTEMENT D UN
IMMEUBLE DE 4 ETAGES.

LORS DE L ETAT DES LIEUX LE GARDIEN M A FAIT SIGNE LE DOCUMENT EN M
ATTRIBUANT A MON INSUE LA CAVE LA PLUS PETITE.

C EST PAR LA SUITE QU UN ANCIEN LOCATAIRE M A INFORMER EN VOYANT MA
CAVE, QUE MA VERITABLE CAVE ETAIT LA PLUS GRANDE A GAUCHE QUI ETAIT
OCCUPEE PAR UN AUTRE LOCATAIRE.

JE M EN SUIS RENDU COMPTE QUELQUES ANNEES APRES.

QUE DOIS JE FAIRE POUR RECUPERER MA VRAIE CAVE?

MERCI.
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